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1.  IDENTIFICATION DES PARTIES 

 
Propriétaire 

Entité / Nom :     
 3, rue de l'Arrivée 75015 PARIS 

 
Donneur d’ordre 

Entité / Nom :  HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES - M. ROBERT Mayeul 
Adresse :  16, rue de Vignon 75009 PARIS    
Tel : 01.40.06.08.98 
Fax :   
Email :   
Représenté par :   

 
Cabinet d’expertise 

Entité : DIAGTIS 
SIRET :  50376716200061 
Réf. assurance : CONDORCET - N°86517808/808109411 
Adresse : Siège social : 21, place de la République 75003 PARIS 
 Bureaux techniques : 63 rue de Bitche 92400 COURBEVOIE 
Tel : 01.78.98.88.14 
Fax :  - 
Email : contact@diagtis.com 
Représenté par : Monsieur Victor PERCEPIED 
 

Opérateur de repérage 

Nom : Victor PERCEPIED 
Certification N° : 22-1774 
Délivrée par : ABCIDIA Certification 

 
 
Laboratoires d’analyse 

Entité / Nom : SGS France 
 Environmental and Industrial Hygiene Testing Industry and Environment 
Accréditation COFRAC :  N°1-6454 
Adresse : 7 rue Jean Grandjean ZI Thibaud  
 31100 TOULOUSE 
Tel : 05 61 44 23 23 
Email : Adrien.Lemaire@sgs.com  
Représenté par : Monsieur Adrien LEMAIRE 
 
 
Entité / Nom : ITGA – Polluants du bâtiment 
Accréditation COFRAC :  N°1-5967 
Adresse : Parc Edonia, Bâr R, Rue de la Terre Adélie - CS 66862 
 35065 Saint Grégoire cedex 
Tel : 02 99 35 41 41 
Fax : 02 99 35 41 42 
Email : contact@itga.fr  
Représenté par : Monsieur Olivier PEREZ 
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2.  DÉFINITION DE LA MISSION 

2.1. OBJET DE LA MISSION  

La mission confiée à DIAGTIS a pour objet d’établir un repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante selon 
le cadre défini ci-après, au sein des Parties privatives d’un Local commercial. 
 
Ce repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans 
l’immeuble bâti et susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des 
locaux (chocs et frottements) ou générée à l’occasion d’opération d’entretien et de maintenance. Il est basé sur la liste 
de matériaux et produits mentionnée en annexe du code de la santé publique - Code de la santé publique - articles R. 
1334-14 à R. 1334-29 - et annexe 13-9 - listes A et B - du même code. 
 
Dans le cadre de notre mission, DIAGTIS recherche la présence d’amiante suivant les modalités précisées par les arrêtés 
du 12 décembre 2012 et la norme NF X 46-020, sans travaux destructifs ou risquant de mettre en péril les ouvrages. 
 
 
 

Cette recherche s’applique au bien immobilier objet du compte-rendu d’expertise ci-après et se limite au périmètre des 
investigations indiquées. 
 
Le présent rapport établit les constatations qui ont pu être faites, lors du repérage, aux parties visibles et accessibles 
sans utilisation d’équipements spécifiques tels que nacelles, échafaudages, équipements spécifiques de sécurité, etc…  
 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (article R. 1334-27 du code la 
santé publique et liste C de l’annexe 13.9 du même Code) ou avant travaux (article 1 du décret n° 2006-761 du 30 juin 
2006 et liste C de l’annexe 13.9 du CSP).  
 
Article R1334-20  du Code de la Santé Publique 

I.- On entend par " repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante " la mission qui consiste à : 

1° Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste A accessibles sans travaux destructifs ; 

2° Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ; 

3° Evaluer l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 
II.-Lorsque la recherche révèle la présence de matériaux ou produits de la liste A, et si un doute persiste sur la présence 
d'amiante dans ces matériaux ou produits, un ou plusieurs prélèvements de matériaux ou produits sont effectués par la 
personne réalisant la recherche. Ces prélèvements font l'objet d'analyses selon les modalités définies à l'article R. 1334-
24 du Code de la Santé Publique. 
 
III.-A l'issue du repérage, la personne qui l'a réalisé établit un rapport de repérage qu'elle remet au propriétaire contre 
accusé de réception. 
 
IV.-En fonction du résultat de l'évaluation de l'état de conservation, le rapport de repérage préconise : 
1° Soit une évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés au I ; 
2° Soit une mesure d'empoussièrement dans l'air ; 
3° Soit des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante. 
(…) 
 
Article R1334-21 du Code de la Santé Publique 
 
I.- On entend par " repérage des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante " la mission qui consiste à : 
1° Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste B accessibles sans travaux destructifs ; 
2° Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ; 
3° Evaluer l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et leur risque de dégradation lié à 
leur environnement. 
 
II.- Lorsque la recherche révèle la présence de matériaux ou produits de la liste B et si un doute persiste sur la présence 
d'amiante dans ces matériaux ou produits, un ou plusieurs prélèvements de matériaux ou produits sont effectués par la 
personne réalisant la recherche. Ces prélèvements font l'objet d'analyses selon les modalités définies à l'article R. 1334-24. 





 
 
 
 
 

ND : 6246 NR : 6246_AMI_LOT30166 13/01/2023 Page 6 / 25 
 

SOCIÉTÉ DIAGTIS - SIEGE SOCIAL : 21, place de la République 75003 PARIS  
BUREAUX TECHNIQUES : 63, rue de Bitche 92400 COURBEVOIE – 01 78 98 88 14 – contact@diagtis.com 

SAS AU CAPITAL DE 10 000 € - RCS PARIS   503767162 – CODE APE 7120B – TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR79503767162 

 

W
W

W
.D

IA
G

TI
S.

C
O

M
 

 

2.2.  CONTENU DE LA MISSION  

Le propriétaire remet à l’opérateur de repérage en charge du repérage, les rapports concernant la recherche d’amiante 
déjà réalisés ainsi que les documents et informations dont il dispose décrivant les ouvrages, les produits, matériaux et 
protections physiques mises en place et les éléments d’information nécessaires à l’accès aux différentes parties de 
l’immeuble bâti en toute sécurité. 
 

L’opérateur de repérage examine en plusieurs phases et de façon exhaustive toutes les différentes parties de l’immeuble 
bâti qui constituent le bâtiment et détermine les zones présentant des similitudes d’ouvrage et les zones homogènes. 
Lorsque, dans certains cas très exceptionnels qui doivent être justifiés par l’opérateur de repérage, certaines parties de 
l’immeuble bâti ne sont pas accessibles, l’opérateur de repérage le précise et en mentionne les motifs. 
 
 
 

En cas de doute, l’opérateur de repérage détermine les matériaux et produits dont il convient de prélever et d’analyser 
un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d’amiante. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de ces 
matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des 
échantillons prélevés. Il transmet au laboratoire d’analyse une fiche d’accompagnement comportant au moins les 
informations énumérées en annexe II. A réception des résultats d’analyse, l’opérateur de repérage veille à la cohérence 
des résultats. 
 

En cas de présence d’amiante dans les matériaux de la liste A, l’opérateur de repérage évalue par zone homogène l’état de 
conservation de chaque matériau ou produit contenant de l’amiante. 
Cet état de conservation est caractérisé par un score 1, 2 ou 3, en application de la grille d’évaluation définie dans l’arrêté 
du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A : 
▪ Pour les flocages : en annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2012 ; 
▪ Pour les calorifugeages : en annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2012 ; 
▪ Pour les faux plafonds. : en annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012. 
 

En cas de présence d’amiante dans les matériaux de la liste B, l’opérateur de repérage évalue par zone homogène et 
pour chaque matériau ou produit contenant de l’amiante : 
▪ Son état de conservation au moment du repérage ; 
▪ Le risque de dégradation lié à son environnement, dans les conditions actuelles d’utilisation des locaux de la zone 
homogène. 
Pour réaliser son évaluation, l’opérateur de repérage s’appuie sur les critères et la grille d’évaluation définis en annexe I 
de l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B et émet des recommandations de gestion adaptées au besoin de protection des personnes. 
 

L’opérateur de repérage établi des plans ou croquis à jour permettant de localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante. 
 

L’opérateur de repérage établit un rapport par immeuble bâti avec l’identification complète de l’immeuble concerné et 
des différents intervenants et parties prenantes avec les éléments de conclusions associés aux recommandations. 

L’inspection réalisée ne porte que sur les matériaux et produits des composants de la construction, sans démolition, 
sans dépose de revêtement, ni manipulation importante de mobilier ou démontages d’éléments qui conduiraient à une 
dégradation, et est limitée aux parties visibles et accessibles à la date de l’inspection.  
 

AVERTISSEMENT 
 

Le diagnostic visuel réalisé lors de la mission s’inscrit dans la cadre du Code de la Santé Publique (article R1334-14 à 
R1334-29-7 et R1336-2 à R1336-5 relatifs à « l’exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis »). 
 
Le rapport établi ne dispense en aucun cas de faire un diagnostic complémentaire et spécifique avant travaux et/ou 
démolition conformément à la réglementation : Code du travail article R231.-59 et suivants relatifs à la protection des 
travailleurs. 
 

Ce diagnostic n’implique pas que l’immeuble est exempt d’amiante. 
 

La responsabilité de DIAGTIS ne peut en aucun cas être engagée en cas de découverte ultérieure de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l’amiante dans les lieux non visibles et accessibles ou hermétiquement clos durant l’exécution 
du repérage. 
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2.3. PÉRIMÈTRE D’INVESTIGATION 

 
HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES - M. ROBERT Mayeul a confié à DIAGTIS, la réalisation d’un repérage amiante sur le 
bien suivant : 
 

• Parties privatives - Local commercial situé au 7ème étage d’un immeuble collectif sis au : 
 

3, rue de l'Arrivée  
75015 PARIS 

 

• Le périmètre d’investigation comprend : Bureau lot N° 30166 
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OBLIGATIONS ISSUES DES RESULTATS DES REPERAGES 
Sous-Section 4 

 

 

Article R. 1334-26 
Les articles de la présente sous-section s'appliquent aux propriétaires des immeubles bâtis mentionnés aux articles R. 
1334-16 à R. 1334-18. 
 
Article R. 1334-27 

Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 selon les modalités suivantes :  

1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou 
des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de 
l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre 
accusé de réception ; 

2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, dans un délai 
de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures 
d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 

3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 
1334-29. 

 

Article R. 1334-28 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R. 1334-27 est inférieur ou égal à la valeur 
de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter 
de la date de remise des résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle 
de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R. 1334-27 est supérieur à cinq fibres par 
litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante selon les modalités prévues à 
l'article R. 1334-29. 

 

Article R. 1334-29 

Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés à la présente sous-section sont achevés dans un délai de trente-
six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures 
d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un niveau 
d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune 
sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement 
ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvre, et, dans un délai  de 
douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R. 1334-29-1 
Dans les communes présentant des zones naturellement amiantifères, il peut être dérogé aux obligations de mesures 
d'empoussièrement et, le cas échéant, de travaux prévus aux articles R. 1334-27 et R. 1334-28 ainsi qu'aux obligations 
de mesures d'empoussièrement à l'issue des travaux, prévues à l'article R. 1334-29-3. La liste des communes 
concernées et les modalités de cette dérogation sont définies, le cas échéant, par arrêté des ministres chargés de 
l'environnement et de la santé, pris après avis du Haut Conseil de la santé publique. 
Article R. 1334-29-2 
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I. ― Par dérogation aux dispositions de l'article R. 1334-29, le délai d'achèvement des travaux peut, à la demande du 
propriétaire, être prorogé pour les travaux concernant les immeubles de grande hauteur mentionnés à l'article R. 122-2 
du code de la construction et de l'habitation et les établissements recevant du public définis à l'article R. 123-2 de ce 
même code, classés de la première à la troisième catégorie au sens de l'article R. 123-19, lorsque les matériaux et 
produits de la liste A contenant de l'amiante y ont été utilisés à des fins de traitement généralisé.  

II. ― La demande de prorogation doit être adressée par le propriétaire au préfet du département du lieu d'implantation 
de l'immeuble, dans un délai de vingt-sept mois à compter de la date de remise du rapport de repérage ou des résultats 
des mesures d'empoussièrement ou de l'évaluation de l'état de conservation qui ont conclu à la nécessité de réaliser 
des travaux, sauf lorsque des circonstances imprévisibles, dûment justifiées, ne permettent pas le respect de ce délai.  

III. ― La prorogation est accordée, pour une durée maximale de trente-six mois, par arrêté du préfet pris après avis du 
Haut Conseil de la santé publique, en tenant compte des risques spécifiques à l'immeuble ou à l'établissement 
concerné, de l'occupation du site et des mesures conservatoires mises en œuvre en application du deuxième alinéa de 
l'article R. 1334-29. Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet vaut décision de rejet de la demande.  

IV. ― La prorogation peut être renouvelée une fois dans les mêmes conditions et pour la durée strictement nécessaire 
au vu des éléments transmis au préfet, lorsque, du fait de circonstances exceptionnelles, les travaux ne peuvent être 
achevés dans les délais fixés par la première prorogation. 

 

Article R. 1334-29-3 

I. ― A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R. 
1334-29, le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant 
toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans 
les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après 
démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. L'organisme 
qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de 
réception.  

II. ― Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est 
procédé à une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les 
conditions prévues par l'arrêté mentionné à l'article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date 
à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son 
usage.  

III. ― Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante 
sont effectués à l'intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution 
des locaux traités, à l'examen visuel et à la mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier 
alinéa du présent article. 
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ANNEXE 1 : PLANCHE(S) DE REPÉRAGE TECHNIQUE 
 

Cette annexe comporte : 01 page 
 

 
 
 

 
 

DOSSIER N°6246 

 
PLANCHE DE REPÉRAGE N°1/1 – LOCALISATION / NIVEAU(X) : 7ÈME ÉTAGE - PORTE 725 - LOT N°30166 
ADRESSE : 3, rue de l'Arrivée 75015  PARIS 
DATE D’ÉDITION : 13/01/2023 

 

DIAGTIS – 63, rue de Bitche 92400 COURBEVOIE – 01.78.98.88.14 – contact@diagtis.com 
SAS AU CAPITAL DE 10 000 € - RCS NANTERRE 503767162 – CODE APE 7120B – TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR79503767162 
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ANNEXE 2 : PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 
 

Cette annexe comporte : 01 page 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
Photo N°1 - Echantillon P01 

R+7 - Bureau n°725 
Enduit projeté 

Fibres d'amiante détectées   

 
Photo N°2 - Echantillon P02 

R+7 - Bureau n°725 
Faux Plafond 

Fibres d'amiante non détectées 
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ANNEXE 3 : PROCÈS VERBAUX DES ANALYSES 

 

Cette annexe comporte : 03 pages 
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ANNEXE 4 : GRILLE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS 
DE LA LISTE A 

 

Cette annexe comporte : 00 page 
 

 
NEANT 
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ANNEXE 5 : GRILLE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS 
DE LA LISTE B 

 

Cette annexe comporte : 00 page 
 

 
NEANT 
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ANNEXE 6 : ÉLÉMENTS D’INFORMATIONS SUR LE RISQUE AMIANTE 
 
 

 

 

 

 

Annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 (Matériaux Liste B) 

 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 

comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 

(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 

plaques pleurales). 

 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 

risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 

proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 

l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à 

la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 

ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 

type de matériau ou produit. 

 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de 

votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de 

données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
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ANNEXE 7 : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ANNEXE 8 : ATTESTATION DE CERTIFICATION 
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ANNEXE 9 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Je soussigné, Victor PERCEPIED, représentant de la société DIAGTIS, atteste sur l’honneur que la société répond 
aux conditions de compétences, de garantie et d’assurance prévus au L271-6 du Code de la Construction et de 

l’Habitation. 

 
En outre, la société DIAGTIS atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou indirectement, 
de la part d’une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur 
lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. Les prestations 
réalisées par DIAGTIS le sont en totale indépendance et impartialité ; 
 
La société DIAGTIS a souscrit une assurance dont le montant de la garantie n’est pas inférieur à 300.000 euros par 
sinistre et 500.000 euros par année d’assurance, auprès du cabinet CONDORCET, sous le numéro de Police 
86517808/808109411. 
 
La société DIAGTIS dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenus ainsi que de 
l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires ; 
 

 
      FAIT À COURBEVOIE, LE 13/01/2023 
 
      VICTOR PERCEPIED 
      Représentant légal 
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« SUPERFICIE UTILE » 

 

 
 

 

3, rue de l'Arrivée 
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ANNEXE 1 : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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D     NOTICE D’INFORMATION 
 
 

Pourquoi un diagnostic 
Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
Pour comparer différents logements entre eux ; 
Pour  inciter  à  effectuer  des  travaux  d’économie  d’énergie  et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 
Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève 
pas  l’ensemble  des  consommations  d’énergie,  mais  seulement 
celles nécessaires pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement du logement. Certaines 
consommations comme l’éclairage, la cuisson ou l’électroménager 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat des 
bâtiments. 

 
 

Constitution des étiquettes 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d’énergie du logement indiquées par les compteurs ou les relevés. 

 
Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie  finale  est  l’énergie  que  vous  utilisez  chez  vous  (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de 
ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les 
produire,  et  donc  dépenser  plus  d’énergie  que  celle  que  vous 
utilisez en bout de course. 

 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

 Variations des conventions de calcul et des  prix de l’énergie  
Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention « 
prix de l’énergie en date du… »  indique la date de l’arrêté en 
vigueur au moment de l’établissement du diagnostic. 
 
Elle reflète les prix  moyens des énergies que l’Observatoire de 
l’Énergie constate au niveau national. 
 
Énergies renouvelables 
Elles  figurent  sur  cette  page  de  manière  séparée.  Seules  sont 
estimées les quantités d’énergie renouvelable produites par les 
équipements installés à demeure et utilisées dans la maison.

 
 

E     CONSEILS POUR UN BON USAGE 
 

La gestion des intermittences constitue un enjeu essentiel dans les bâtiments publics : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres). 

 
 

Gestionnaire énergie 
Mettre   en   place   une   planification   énergétique   adaptée   à   la 
collectivité ou à l’établissement. 
Chauffage 
Vérifier la programmation hebdomadaire jour/nuit et celle du week- 
end. 
Vérifier    la    température    intérieure    de    consigne    en    période 
d’occupation et en période d’inoccupation. 
Réguler les pompes de circulation de chauffage : asservissement à la 
régulation du chauffage, arrêt en dehors des périodes de relance. 
Ventilation 
Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la programmer de 
manière à l’arrêter ou la ralentir en période d’inoccupation. 
Eau chaude sanitaire 
Arrêter les chauffes eau pendant les périodes d'inoccupation. 
Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs. 
Confort d’été 
Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les parois vitrées 
s’il n’en existe pas. 
Éclairage 
Profiter au maximum de l’éclairage naturel. Eviter d’installer les salles 
de réunion en second jour ou dans des locaux sans fenêtres. 
Remplacer   les   lampes   à   incandescence   pas   des   lampes   basse 
consommation. 
Installer    des    minuteurs    et/ou    des    détecteurs    de   présence, 
notamment dans les circulations et les sanitaires. 
Optimiser le pilotage de l’éclairage avec par exemple une extinction 
automatique des locaux la nuit avec possibilité de relance. 

Bureautique 
Opter pour la mise en veille automatique des écrans d’ordinateurs 
et  pour  le  mode  économie  d’énergie  des  écrans  lors  d’une 
inactivité prolongée (extinction de l’écran et non écran de veille). 
Veiller   à   l’extinction   totale   des    appareils   de   bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation (la nuit 
par  exemple) ;  ils  consomment  beaucoup  d’électricité  en  mode 
veille. 
Opter  pour  le  regroupement  des moyens d’impression 
(imprimantes  centralisées  par  étage) ;  les  petites  imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 
Sensibilisation des occupants et du personnel 
Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau afin de les 
signaler rapidement. 
Veiller au nettoyage régulier des lampes et des luminaires, et à leur 
remplacement en cas de dysfonctionnement. 
Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, ainsi que 
le midi et le soir en quittant les locaux. 
Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : extinction des 
appareils après usage (bouilloires,  cafetières), dégivrage régulier 
des frigos, priorité aux appareils de classe A ou supérieure. 
En  été,  utiliser  les  occultations  (stores,  volets)  pour  limiter  les 
apports solaires. 
Compléments : 
-
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ANNEXE 1 : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ANNEXE 2 : ATTESTATION DE COMPETENCES 
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ANNEXE 3 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
 
 

 
 
 

Je soussigné, Victor PERCEPIED, représentant de la société DIAGTIS, atteste sur l’honneur que la société 
répond aux  conditions de compétences, de garantie et  d’assurance prévus au L271-6 du  Code de la 
Construction et de l’Habitation. 

 
En outre, la société DIAGTIS atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou 
indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce 
soit. Les prestations réalisées par DIAGTIS le sont en totale indépendance et impartialité ; 
 
La société DIAGTIS a souscrit une assurance dont le montant de la garantie n’est pas inférieur à 300.000 
euros par sinistre et 500.000 euros par année d’assurance, auprès du cabinet CONDORCET, sous le numéro 
de Police 86517808/808109411. 

 
La société DIAGTIS dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenus ainsi que de 
l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires ; 

 

 
 

FAIT À COURBEVOIE, LE 13/01/2023 
 

VICTOR PERCEPIED 
Représentant légal 
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Donneur d’ordre récurrent pour lequel les conditions d’intervention et de réalisation des missions de diagnostics sont 
transmises au début de chaque année civile. 

 
Mentions des CGV spécifiques à l’Etat relatif à la présence de termites :   

 
5. État relatif à la présence de termites  

Au sein des zones contaminées par les termites ou susceptibles de l’être et délimitées par les préfets, le rapport d’état relatif à la présence de termites 
est obligatoire, en cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti, pour rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché 
constitué par la présence de termites, en application de la loi n°99-471 du 8 juin 1999 modifiée par l’ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005. 
 
Les textes législatifs (L 133-6, L 271-4 à 6, R 133-7 relatifs au diagnostic technique immobilier et modifiant le code de la construction et de l'habitation 
(CCH) et le code de la santé publique) prévoient l'établissement d’un état du bâtiment relatif à la présence de termites. 
L’activité professionnelle consistant à la réalisation d’un état du bâtiment relatif à la présence de termites est bien distincte d’offres de services relatifs 
au traitement des bois et constructions contre les termites et à la vente de produits de préservation et doit apparaître comme tel. En particulier 
l’activité professionnelle d’entreprise de traitement de bois est incompatible avec l’activité professionnelle de réalisation d’états relatifs à la présence de 
termites dans les bâtiments. De même le diagnostic préalable à l’offre de service effectué par les entreprises de traitement de bois mis en œuvre ne 
peut être utilisé comme un état relatif à la présence de termites au sens de l’article L 133-6 du CCH. 
Le rapport de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites, une fois établi, doit être signé par celui qui a effectué la visite du bâtiment. Il ne doit 
comporter ni prescriptions ni offres de service. 
Le donneur d'ordre doit fournir une description suffisante des lieux (exemple : emplacement, surface, usage, accessibilité, plan, éléments de 
copropriété, etc.), un historique des traitements déjà réalisés, les éléments relatifs à la présence de termites, le descriptif des travaux de rénovation 
et/ou de réhabilitation réalisés ; 
Il devra également fournir la notice technique relatif à l’article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou date 
d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 ; 
L’opérateur réalisant l’état relatif à la présence de termites doit inspecter le périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en 
fonction de la nature des obstacles techniques) sur une zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du 
bâtiment. La recherche porte sur les termites souterrains, termites de bois sec et termites arboricoles. 
À tous les niveaux, y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages…), la visite est réalisée par inspection visuelle, par 
sondage systématique des bois visibles et accessibles à l'aide d'un poinçon, d'une lampe halogène 9 volts, d’une loupe, d'un humidimètre dans les 
parties accessibles, visibles et susceptibles d'être démontées sans outils. Un ciseau à bois et une échelle peuvent être utilisés en cas de nécessité. 
Les moyens suivants sont nécessaires pour détecter une éventuelle présence de termites : 
- examen visuel des parties visibles et accessibles : 
- recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, 
plafonds et ensemble des éléments de bois ; 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à même le sol et recherche 
visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de livres, cartons, etc.) ; 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, gaines électriques, 
revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 
- recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, réseaux, arrivées et départs de 
fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments 
porteurs en bois, etc.). 
- sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
- sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si nécessaire 
destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme 
sondages destructifs des altérations telles que celles résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 
Les parties cachées ou inaccessibles susceptibles de présenter des indices d'infestations qui n’ont pas fait l’objet de sondage ni d’examen doivent être 
mentionnées dans le rapport de l’état relatif à la présence de termites. 
Dispositions particulières : L’examen des sols (plancher, parquet, etc.), murs, plafonds recouverts doit être effectué après dépose partielle des 
revêtements non fixés (plastiques, moquettes, etc.). Dans la charpente, examiner et sonder de façon rapprochée particulièrement. 
Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code 
de la construction et de l'habitation. Les indices d’infestation des agents de dégradation biologique du bois autres que termites sont notés de manière 
générale pour information. L'ensemble des lots objets de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment » doit être visité. Aucune inspection 
n’est faite dans des endroits qui demandent la démolition, le démantèlement ou enlèvement de tous objets, parmi lesquels entre autres : revêtements 
de sols collés, revêtements muraux, marchandises, plafonds, isolations, sols et ni aux endroits obstrués ou inaccessibles physiquement. L’état relatif à la 
présence de termites dans le bâtiment » ne porte que sur les 
parties privatives objets des présentes, la clause d’exonération de garantie pour vice caché prévue à l’article 1643 du Code Civil, si le vice caché est 
constitué par la présence de termites, ne pourra être stipulée que pour les parties privatives visitées. L’intervention n’a pas pour but d’établir un 
diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s’il y a bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue 
l’attaque), l’objectif étant de signaler l’état défectueux par la présence ou l’absence d’agents de dégradation biologiques du bois dans l’immeuble et 
d’établir un « état relatif à la  
présence de termites dans le bâtiment ». Le donneur indiquera si la présence antérieure ou actuelle de termites a été constatée dans le bâtiment et/ou 
ses abords. Il fournira l’historique des traitements et éléments de lutte mis en place contre l’infestation de termites, ainsi que l’historique des travaux de 
rénovation ou de réhabilitation. Pour les biens dont la date de dépôt de la demande de permis de construire ou date d’engagement des travaux est 
postérieure au 1/11/2006, le donneur d’ordre fournira la notice technique relative à l’article R 112-4 du CCH. 
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ANNEXE 2 : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ANNEXE 3 : ATTESTATION DE COMPETENCES 
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ANNEXE 4 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Je soussigné, Victor PERCEPIED, représentant de la société DIAGTIS, atteste sur l’honneur que la société 
répond aux conditions de compétences, de garantie et d’assurance prévus au L271-6 du Code de la 

Construction et de l’Habitation. 

 
En outre, la société DIAGTIS atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou 
indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce 
soit. Les prestations réalisées par DIAGTIS le sont en totale indépendance et impartialité ; 
 
La société DIAGTIS a souscrit une assurance dont le montant de la garantie n’est pas inférieur à 300.000 
euros par sinistre et 500.000 euros par année d’assurance, auprès du cabinet CONDORCET, sous le 
numéro de Police 86517808/808109411. 
 
La société DIAGTIS dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics convenus ainsi que de 
l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires ; 
 

 
      FAIT À COURBEVOIE, LE 11/01/2023 
 
      VICTOR PERCEPIED 
      Représentant légal 
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

En application des articles L 125-5, L 125-6, L 125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

 
Localisation du bien 3  rue de l'Arr vée

75015 PAR S

Section cadastrale 000 CQ 1

Altitude 49 62m

Données GPS Lat tude 48 843046  Long tude 2 322946

 
Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par DIAGTIS qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses générées
automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité  Zone 1 - Très faible EXPOSÉ ** -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

 mmeuble situé dans un Secteur d' nformation sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn nonda ion Approuvé le 19/04/2007 NON EXPOSÉ ** -

PPRn Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 EXPOSÉ ** Voir prescrip ions (1)

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- nonda ion nformatif  (2) NON EXPOSÉ ** -

- nonda ion par crue nformatif  (2) NON EXPOSÉ ** -

- Anciennes Carrières nformatif  (2) EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain nformatif  (2) EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) nformatif  (2) NON EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) Information Propriétaire  Votre immeuble est concerné par des prescriptions de travaux.
Vous devez répondre manuellement sur l'imprimé Officiel (page 2) si "OUI" ou "NON" les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR ont été réalisés.
(Ceci peut concerner les PPR naturels, miniers et technologiques). Pour plus d'informations, se référer au "Règlement Plan de Prévention et Prescriptions de Travaux".

(2) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Syn hèse de votre Etat des Risques et Pollutions
mprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclara ion de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes  Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes  Arrêtés
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Paris
Adresse de l'immeuble : 3  rue de l'Arrivée 75015 PAR S
En date du : 13/01/2023

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Orages ( nondations et coulées de boue / Tempête / Grêle) 05/06/0983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983

nonda ions et coulées de boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

nonda ions et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

nonda ions et coulées de boue 25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993

nonda ions et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992

nonda ions et coulées de boue 29/04/1993 30/04/1993 28/09/1993 10/10/1993

nonda ions et coulées de boue 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994

nonda ions et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999

nonda ions  coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

nonda ions et coulées de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

nonda ions et coulées de boue 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003

Mouvemen s de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006

nonda ions et coulées de boue 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006

nonda ions et coulées de boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016

nonda ions et coulées de boue 09/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018

nonda ions et coulées de boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

nonda ions et coulées de boue 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018

Cochez les cases Indemnisé si  à votre connaissance  l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements

Pour en savoir plus  chacun peut consulter en préfecture ou en mairie  le dossier départemental sur les risques majeurs  le document d'information communal sur
les risques majeurs

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont par iculièrement dommageables  
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles  qui indique  "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [ ] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel  lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises"  La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés  La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de ca as rophe naturelle"  
Source : Guide Général PPR

Etabli le  Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur  S C  OB MMO CONCEPT Acquéreur  
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Extrait Cadastral

Département : Paris Bases de données : GN  Cadastre gouv fr

Commune : PAR S IMG REPERE

Parcelles : 000 CQ 1
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Paris Commune : PAR S

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1  Très faible
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Carte
Anciennes Carrières

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Informatif EXPOSÉ
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Carte
Multirisques

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Anciennes Carrières Informatif EXPOSÉ

nondation nformatif NON EXPOSÉ

nondation par crue nformatif NON EXPOSÉ
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Annexes
Arrêtés

Edition en ligne du 13/01/2023
Réf. Interne : 2023-01-13-4704007

10/35 
DAGTS - 21 place de la République 75003 PARS - 503767162



Annexes
Arrêtés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui  En appl cat on du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'art cle L 125 6 du code de l'envronnement  l'actuel ERPS sera
progress vement nterprété par l'élaborat on de Secteurs d'Informat on sur les Sols  plus communément appelés les SIS et seront ntégrés à l'ERP

Dans quels délais ?

Le décret nous nforme que les pouvo rs publ cs terr tor aux de chaque département do vent élaborer et val der les S S entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la m se en appl cat on progress ve des arrêtés préfectoraux relat fs aux S S  Media Immo vous transmet  à titre informatif  les nformat ons
actuellement d spon bles et rendues publ ques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL  BAse de données des s tes et SOLs pollués (ou potent ellement pollués) par les act v tés ndustr elles appelant une act on des pouvo rs
publ cs  à t tre prévent f ou curat f

 BASIAS  Base de données d'Anc ens S tes Industr els et Act v tés de Servce  réal sée essent ellement à part r des arch ves et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géolog ques et M n ères)  Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la l ste des projets de S S et la porte à conna ssance des ma res de chaque commune  L'avs des ma res est recue ll  pu s les
nformat ons de pollut on des sols sont m ses à jour grâce à la contr but on des organ smes part c pants  Ces secteurs seront représentés dans un ou
plus eurs documents graph ques  à l'échelle cadastrale

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un s te pollué est un s te qu  du fa t d'anc ens dépôts de déchets ou d' nf ltrat on de substances polluantes  présente une pollut on suscept ble de
provoquer une nu sance ou un r sque pérenne pour les personnes ou l'envronnement  Ces s tuat ons sont souvent dues à d'anc ennes prat ques
somma res d'él m nat on des déchets  ma s auss  à des fu tes ou à des épandages de produ ts ch m ques  acc dentels ou pas  l ex ste également
autour de certa ns s tes des contam nat ons dues à des retombées de rejets atmosphér ques accumulés au cours des années vo re des décenn es

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat  dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution  l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou  selon le cas  de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer  L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente »  (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL  BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BAS AS en activité  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est terminée  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est inconnue  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

C2 FRANCE TELECOM Fabrication  réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques PARS-15E 153 m

C2 SOCETE CV LE MMOB L ERE DE LA
TOUR MA NE MONTPARNASSE

Fabrication  réparation et recharge de piles et d'accumulateurs
électriques Transformateur (PCB  pyralène  ) Usine d'incinération et atelier de
combustion de déchets (indépendants ou associés aux cimenteries)
Compression  réfrigération Commerce et répara ion d'automobiles et de
motocycles Compression  réfrigération Compression  réfrigération

PARS-15E 153 m

C2 GARAGE DU MA NE
Commerce de gros  de détail  de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage) Garages  ateliers  mécanique et
soudure PARS-15E 169 m

C2 Nabeyrat imprimerie  typographie
li hographie mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 169 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

B2 LAVO SERV CE  SOCETE
Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l' HR)  blanchissement et traitement des
pailles  f ibres tex iles  chiffons PARS-15E 216 m

C2 HACHETTE Brochage  reliure mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 225 m

D2 Grenier et Constant imprimerie
typographie mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 250 m

D2 PARC PASTEUR-CATALOGNE /
SCETA PARC

Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles Fabrica ion  répara ion et
recharge de piles et d'accumulateurs électriques PARS-15E 264 m

D2 GFF NSTTUTONNEL

Compression  réfrigération Fabrica ion  répara ion et recharge de piles et
d'accumulateurs élec riques Commerce et réparation d'automobiles et de
motocycles Compression  réfrigération Usine d'incinération et atelier de
combustion de déchets (indépendants ou associés aux cimenteries)
Compression  réfrigération

PARS-15E 267 m

D2 HACHETTE Brochage  reliure mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 295 m

D2 LA GESTON FONCERE Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles PARS-15E 304 m

D2

MCHEL ET Cie (Cie POUR LA
FABRCATON DES COMPTEURS ET
MATERELS D'US NES A GAZ
SUCC ) Usine de compteurs de
contrôle et de matériels pour
l'industrie

Concep ion d'ensemble et assemblage sur site indus riel d'équipemen s de
contrôle des processus industriels PARS-15E 310 m

D2 GARE DE PARS MONTPARNASSE /
SNCF

Compression  réfrigération Commerce de gros  de détail  de désserte de
carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) Dépôt de liquides inf lammables (D L ) PARS-15E 336 m

D2 HOTEL MERCURE SUFFREN
Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets (indépendants ou
associés aux cimenteries) Compression  réfrigération Transformateur (PCB
pyralène  ) PARS-15E 336 m

D1 FRANCE TELECOM-VAUGRARD Fabrication  réparation et recharge de piles et d'accumulateurs
électriques Compression  réfrigéra ion PARS-15E 338 m

B1 Sté Parisienne d' mprimerie
imprimerie  typographie mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 346 m

D1
MOSANT-LAURENT SAVEY ET Cie
Atelier de charpentes métalliques  et
serrurerie

Fabrication de coutellerie Fabrication d'éléments en mé al pour la construction
(portes  poutres  grillage  treillage ) PARS-15E 354 m

B1 BLANCHSSERE  LAV MPEC

Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l' HR)  blanchissement et traitement des
pailles  f ibres tex iles  chiffons Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque
les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l' HR) 
blanchissement et traitement des pailles  f ibres textiles  chiffons

PARS-15E 386 m

B1 TELEPHONE LE LAS  SOCETE Traitement et revêtement des mé aux (traitement de surface  sablage et
métallisation  traitement électrolytique  application de vernis et peintures) PARS-15E 387 m

B1 Viale et l' Hotellier et Cie imprimerie
li hographie  héliogravure  offset mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 387 m

D1 BEN SARL

Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l' HR)  blanchissement et traitement des
pailles  f ibres tex iles  chiffons Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque
les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de l' HR) 
blanchissement et traitement des pailles  f ibres textiles  chiffons

PARS-15E 415 m
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D1
PARC MONTPARNASSE CABNT
BALZANO / SOCETE GESTON
FONCERE (R2920 ET R 1180/1)

Transformateur (PCB  pyralène  ) Compression  réfrigération Commerce et
répara ion d'automobiles et de motocycles PARS-15E 415 m

C1 Féquet et Baudier imprimerie
typographie mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E 416 m

C1 PRESS NG GASSEND
Blanchisserie-teinturerie (gros  ou détail lorsque les pressings de quartier sont
retenus par le Comité de pilotage de l' HR)  blanchissement et traitement des
pailles  f ibres tex iles  chiffons PARS-15E 416 m

B1 HENRY-LEPAUTE (Sté DES Ets)
Horlogerie Horlogerie PARS-15E 447 m

D1 LA POSTE

Transformateur (PCB  pyralène  ) Fabrication  réparation et recharge de piles et
d'accumulateurs élec riques Compression  réfrigération Commerce et répara ion
d'automobiles et de motocycles Compression  réfrigération Dépôt de liquides
inflammables (D L ) Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets
(indépendants ou associés aux cimenteries)

PARS-15E 482 m

D1 BP FRANCE
Dépôt de liquides inf lammables (D L ) Commerce de gros  de détail  de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) PARS-15E 488 m

D1 GFF NSTTUTONNEL

Compression  réfrigération Compression  réfrigéra ion Usine d'incinération et
atelier de combustion de déchets (indépendan s ou associés aux cimenteries)
Transformateur (PCB  pyralène  ) Commerce et réparation d'automobiles et de
motocycles

PARS-15E 488 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Nom Activité des sites non localisés Adresse

BETON DE PARS  ex BETON DE FRANCE Fabrica ion de ciment  chaux et plâtre (centrale à béton  ) PARS-15E

ETABL E DEHLLERN Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface  sablage et mé allisation  raitement
électroly ique  application de vernis et peintures) PARS-15E

BETON de PARS Fabrica ion de ciment  chaux et plâtre (centrale à béton  ) PARS-15E

GROUPE EXPRESS mprimerie de journaux  de livres et revues PARS-15E

STE HOTEL PARS EFFEL SUFFREN Stockage de produits PARS-15E

Hôpital Georges Pompidou - APHP Activités hospi alières PARS-15E

BARBAUD (Ets) Transforma ion et conservation de la viande et préparation de produits à base de viande  de la
charcuterie et des os (dégraissage  dépôt  équarrissage) PARS-15E

OEUVRE des JEUNES GARCONS
NFRMES Activités hospi alières PARS-15E
NSTTUT NATONAL DE TRANSFUS ON
SANGUNE Activités hospi alières PARS-15E

LABORATORE NATONAL d'ESSA S Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface  sablage et mé allisation  raitement
électroly ique  application de vernis et peintures) PARS-15E

PCTORAL SERV CE mprimerie et services annexes (y compris reliure  photogravure ) PARS-15E
PREFECTURE de POL CE de PARS -
Laboratoire Cen ral Stockage de produits PARS-15E

RATP - dépôt de la Croix Nivert Autres ransports terrestres de voyageurs n c a  (gare de bus  tramw ay  mé ro et atelier de
réparation)  à indiquer PARS-15E

PARC des EXPOS TONS - chaufferie Production et distribu ion de vapeur (chaleur) et d'air condi ionné PARS-15E
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

 
Localisation du bien 3  rue de l'Arr vée

75015 PAR S
Section cadastrale CQ 1

Altitude 49 62m
Données GPS Lat tude 48 843046  Long tude 2 322946

 
Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les CPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement  de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles  les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires  avec distinction en attribut du type d' CPE (SEVESO  PPC  Silo
Carrière  Autres)  de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction  en fonctionnement ou en cessation d'activité)  Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie  du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque CPE est variable  Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée

à l'adresse postale  à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Syn hèse des Installations Classées pour la Protec ion de l'Environnement
Cartographie des CPE
nventaire des CPE
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Cartographie des ICPE
Commune de PARIS

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

 
Localisation du bien 3  rue de l'Arr vée

75015 PAR S

Section cadastrale CQ 1

Altitude 49 62m

Données GPS Lat tude 48 843046  Long tude 2 322946

 
Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 CQ 1

SOMMAIRE
Syn hèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
mprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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